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COUR ROYALE DE PARIS (3° chambre). 

(Présidence de M. Lcpoilevin.) 

Audience du %5 août. 

ÛbntMuier commissionnaire est-il responsable du dé-
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 protêt en temps utile , lorsque l'effet h recou-

vrir ne lui est parvenu que le lendemain de réchéan-

ce si d'ailleurs il est con tant qu'il a eu à sa disposi-

tion le temps nécessaire pour faire protester ? (Rés. 

aff.) 

Le 1" octobre i8"îo, le sieur Poilièvrc, négociant à Nantes, 

idit aux sieurs Fould et FouUl-Oppeiil 'i'iin . banquiers à Pa-

ns: « Voici sous ce pli IV. 6000 sur votre vide , // ois coin ant, 

kit crédit s. v. p. » , . 

La lettre, partie <le jNantes le 2, arrive a Paris le ,\. Ce même 

jar le» sieurs Fould répondent au sieur Puilièvre : « Votre 

aouorée du 1" courant nous porte un effet de fr. fiooo , dont 

IJUS soignerons la rentrée à votre crédit» » 

Cependant l'effet n'est protesté que le 6. Sur l'envoi du 

protêt et du compte de retour, Poiliè\ re se refuse a renibour-
serles sieurs Fould. 

Procès devant le Tribunal de commerce de la Seine, qui, par 

ingénient du 3 février 1 83 1 , « attendu que Fould et l'ould-Op-

ntieim avaient reçu l'effet assez à temps pour eu faire faire 

: protêt à bonne date, les tléelàrc.non recevabk-s dans leur 

dioa en recours contre Poilièvrc, » Appel. 

M
c
 Frcmery, avocat des sieurs Fould, appelons, après 

iroir présenté diverses considération-; défait, a soutenu 

n droit que le sieur Poilièvre , en n'obéissant pas lui-

ttêinc à ta disposition impéralive de l'art. 1G1 du Code 

ic commerce, s'était placé dans l'impossibilité d'opposer 

H porteur le défaut de protêt en temps utile. 

« L'art, ifjt , a-t-il dit, oblige tout porteur d'une 

lettre de change ou d'un billet à ordre , à en exiger le 

paiement le jour de l'échéance ; ainsi tout porteur qui 

«oie uu effet à sou commissionnaire pour en faire le 

recouvrement, doit calculer son envoi de manière que 

'effet arrive au plus tard le jour même de l'échéance , 

«itremcnt le commissionnaire, en le recevant, ne con-

flcteplus l'obligation rigoureuse d'un commissionnaire, 

no mandataire salarié; il n'agit plus qu'à titre d'obli-

gée, et on ne peut lui imputer de n'avoir pas fait 

M un seul jour ce que la loi lui avait accordé deux 

>M pour exécuter. 

» Dans une maison de banque où les effets se multi-

•'ul à l'infini , on n'a pas trop de deux jours et pour 

'présenter, et, à défaut de paiement, pour remplir 

"w les formalités du protêt; d'où suit que si , par la 

commettant , le banquier commissionnaire s'est 
11
 ravir une partie du temps sur lequel il a dû comp-

'> Pu temps que la loi elle-même avait jugé nécessaire, 

aurait une rigueur injuste à le fendre responsable du 

■'lut de protêt en temps utile. C'est un principe de 

que la responsabilité du mandataire cesse lorsque 

'•°!Ue qu'il
 a

 commise a été la suite d'une faute com-

par le mandant lui-même. » 

'oui- le sieur Poilièvre, intimé, M
c
 Dubois , de Nan-

ïréponda que tout commissionnaire qui recevait 

Prestation une lettre de change ou un billet à or-
e
«*son commettant, avant que les délais pour faire 

"'et fussent expirés, contractait par cela seul l 'obli-

rigoureuse de faire faire ce protêt en temps utile, 

***eoart personnellement responsable du défaut d'ac-

P
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seraeut de cette formalité; que dans l'espèce de 

l'effet était arrivé le 4 au matin ; que M.M. Fould, 

••me jour, écrivaient;* M. Poilièvrc qu'ils en soigné-
;;i
 rentrée à son crédit, et cela sans aucune obscr-

" g» la circonstance que l 'effet était échu , circons-

;
a
 ils ne pouvaient ignorer, puisque le sieur Pbi-

:
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 prenait soin de les en instruire dans sa lettre d'en-

°ù suit que c'est en parfaite connaissance de 
!
 'fils ont accepté le mandat, qu'ils ont pu eu ap-

' tous les risques , et qu'ils sont cnnséqueniment 

/
ce

vaL!es à alléguer ces mêmes risques pour échap-

'* conséquences du défaut d'exécution de leur obli-

Hjjjlj'lfat. 1G1 du Code de commerce, il ne sau-
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> recevoir son application dans la cause; 
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 article impose au porteur le devoir d'exiger le 
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de la lettre de change le jour de l'échéance , il 
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 peine , aucune déchéance à raison 
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"cc de ce devoir ; en outre , il n'impose au-
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 présentation de l'effet , 
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. rait été indispensable si le défaut de préseuta-
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 encourir une déchéance quelconque, 

au défaut seulement de protêt (n lempj utile 

que l'art. 108 du Code de commerce a attaché la dé-

chéance des droits du porteur contre les endosseurs, et 

c'est uniquement de ce défaut de protêt que se plaint le 

sieur Poilièvre, puisque seul il est cause du préjudice 

qu'il éprouverait par la perte de tout recours contre les 

endosseurs précédons. Les devoirs du porteur, à quelque 

titre qu'il le soit, sout des devoirs tellement rigoureux , 

due la force majeure, une impossibilité absolue, pour-

raient seules être admises pour l'excuser de ne les avoir 

pas |rempiis. L'intérêt du commerce et la législation 

commerciale le veulent ainsi ; c'est la doctrine des au-

teurs , c'est celle de la Cour de cassation , qui , par un 

arrêt en date du 21 juin 1810, a rejeté le pourvoi contre 

un arrêt de la Cour de Nîmes, qui avait décidé que l'o-

mission du protêt eu temps utile est à la charge d < por-

teur et non de son cédant, encore qu'il n'ait reçu l'effet 

cpie le jour même de l'échéance, et cpie ic lieu du paie-

ment fut à vingt lieues de distance, s'il a reconnu l'ur-

gence , surtout s'il n'y avait pas impossibilité absolue de 

faire le protêt en temps utile. » 

Ce dernier système a prévalu, et la Cour, adoptant 

les motifs des premiers juges, a confirmé le jugement du 

Tribunal de commerce. 

TRIBUNAL DE VOUZ1ERS. ( Ardcnnes. ) 

(Coriespondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. COLLIGKOK. — Audiences des 11 et 17 

août 1 83 1 . 

XJN LOUEUR DE CABRIOLETS CONTRE DEUX HUISSIERS. 

QUESTION USUELLE. 

Le voyageur qui place son cheval et sa voiture a la porte 

d'une tuiberge , et qui les y attache solidement , 

prend-il une précaution suffisante ? 

En d'autres termes : Ne commet-il pas , en ne su/ veil-

lant pas son cheval ainsi attaché, une imprudence 

qui le rend responsable des accidens arrive's en son 

absence ? ( Résolu dans ce dernier sens. ) 

Deux huissiers voyageaient de compagnie, semant 

partout la terreur avec les assignations. Partis de Vou-

ziers , leur résidence, le iG mai dernier , dans un cabrio-

let de louage appartenant au sieur Hauty , déjà de nom-

breuses communes avaient été successivement le théâtre 

de leurs exploits. Ils arrivèrent enfin à Pauvres , village 

dont le nom est en rapport avec la richesse excessive-

ment modérée de ses habitans. Ne devant y faire qu'une 

courte vacation , nos voyageurs ne songent pas à dételer 

leur cheval; ils l'approchent d'un bac fixé dans la mu-

raille , l'y attachent fortement avec une corde, et loin 

de perdre leurs précieux niomens à regarder leur coui-

sier manger l'avoine obligée, ils s'empressent de vaquer 

à leurs affaires. 

Une demi-heure écoulée, les deux huissiers se rejoi-

gnent auprès de l'auberge ; mais quel spectacle s'offre 

à leurs yeux! uu re^te de corde brisée pend à la muraille 

déserte; c'était celle qui retenait leur cheval ; de loin ils 

aperçoivent des débris : N'est-ce pas là notre voilure ? 

dit, d'un air consterné, l'un des praticiens à sou con-

frère. — J'en ai peur, répond l'autre avec un soupir. 

Hélas ! leur crainte est bientôt changée en certitude; des 

curieux appelés par la catastrophe s'empressent de leur 

montrer sur la route leur équipage brisé et leur coursier 

abattu dans une marre d'eau. Comment est arrivé cet 

affreux accident? Le voici : Le cheval, animal naturel-

lement peureux , suivant M. de Buffon et l'avocat du 

sieur Hauty, avait été effrayé p.r le passage d'un objet 

bruyant; il avait rompu son bridon et entraîné la voiture 

jusqu'au pont du village, contre lequel elle s'était vio-

lemment brisée. Terrassé par le choc, le quadrupède 

haletant était tombé dans une mare d'eau bourbeuse, sur 

laquelle, faute de mieux, le pont est établi. Là, paro-

diant les usages de ses conducteurs, il répandait l'épou-

vante parmi les grenouilles de la localité. 

Le cas était grave; que faire? Pour ne pas se compro-

mettre, les deux huissiers prirent la résolution de laisser 

les choses fil statu quo ; ils retournèrent pédestrement à 

Vouziers, et dès leur arrivée, ils invitèrent le loueur do 

carrosses à aller rechercher son cheval et sa voilure, dis-

persés parmi cas fortuit. Celui-ci, fit ramener le lende-

main son cheval; la voiture resta d.ns une auberge à 

Pauvres. ^ 

C'est à raison de cet événement cpie le sieur Hauty 

amenait aujourd'hui devant la justice les deux huissiers, 

pour s'ouïr condamner à lui restituer sa voilure, avec 

dommages intérêts. 

« L'accident est arrivé par votre imprudence, disait-il 

aux deux huissiers par l'organe de s< n avoué; si vous 

aviez surveillé ou fait surveiller le cheval pendant votre 

absence, il ne se serait \ as emporté, etlavoiture ne se se-

rait pas brisée. Vous n'ignorez pa-, cependant, que la 

peur est naturelle aux chevaux , ainsi que le remarque 

Buffon, et que ces animaux demandent la plus alteutivc 

surveillance. » 

« Nous avons fait, répondaient 1rs huissiers , tout ce 

que nous devions f ire en attachant le cheval par le licou 

que vous nous a\ 'MZ fourni ; nous avons suivi un usage 

généralement adopté; en un mot, nous avons traité vo-

tre cheval en bons pères de famille. Si cet animal s'est 

emporté, c'est qu'il est atteint du vice de la peur; nous 

ne pouvons être responsables d'un cas fortuit, s 

Après ce grave conflit, dont quelques détails ont égavé 

l'auditoire et fait sourire les magistrats eux-mêmes , le 

Tribunal a rendu son jugement motivé à peu près en ces 
termes : 

Considérant qiie les défendeurs ont avoué qu 'en nassfcli 

dans la commune de Pauvres ils avaient attaché , sans le déte-

ler, le cheval du sieur Hauty à une mangeoire placée devant 

l'auberge du sieur Chenet, et qu'en leur absence ce cheval, 

effra yé par uu roule traîné sur la route , rompit la longe qui le 

retenait , s'emporta , et dans sa course brisa contre un pont la 
voilure à laquelle il était attelé; 

Considérant cpie ce fait est le résultat, de la négligence des 

défendeurs, qui n'ont pas apporté à la chose louée tous les 

soins que la prudence commandait; que dés lorsilssont respon-

sables envers le sieur Hauty du préjudice qu'ils lui ont causé ; 

Les condamne à restituer au demandeur, dans la huitaine , 

la voiture qui leur a été louée le 10' mai dernier, el ce eu bon 

état de réparations; sinon, et faute par eux de ce faire dans 

ledit délai , cl icelui passé , à payer audit demandeur la soinmi-

Uc'à3ôTr< pour eu tenir lieu; les condamne également à li i 

payer la somme de 10 fr. pour location du cheval et de la voi-

lure pendant deux jours ; plus , celle de /|5 fr. pour domma-

ges-intérêts , à raison du temps pendant lequel le sieur Hauty 

a été privé de l'usage de sa voilure ; et eu ont re aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SELNE. 

(Présidence de M. Lassis.) 

Audience du 3 octobre. 

Capitaine de V ex-garde royale , accuse' de rébellion et 

du crime de blessures portées à la garde nationale. 

— Détails curieux. — Décision remarquable du jury. 

— Acquittement. 

L'accusé est introduit; il déclare se nommer Bru-

chez , capitaine de l'ex-garde royale , chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation , du-

quel il résulte que Brochez est séparé de corps d'avec 

M"
e
 de Brady sa Feinine, à laquelle les deux en fa us is-

sus de leur mariage ont été confiés par arrêt de la Cour. 

Pour éviter, dit l'acte d'accusation, les persécutions 

auxquelles donnait occasion la disposition de l'arrêt qui 

autorisait Biuchczà voir ses enfans , lorsqu'il le trou-

vait convenable , sa femme s'était retirée chez une An-

glaise de ses amies , qui eut à essuyer une première fois 

les violences de Bruchez. Elle se tenait donc sur ses gar-

des , lorsque le 3o juin dernier , vers sept heures du 

soir, il se présenta à la porte de son appartement , si-

tué rue du Faubourg Saint-Honoré , n" 98, sous pré-

texte de voir sou fils. Vainement on lui exposa à travers 

une grille , que éotî fils n'était pas dans la maison ; il 

ne voulut point se retirer malgré l'invitation du pro-

priétaire. 11 devint alors nécessaire de requérir la force 

armée : un caporal 1 1 deux gardes nationaux reçurent 

du lieutenant Germain , commandant le poste de l'Ely-

sée , l'ordre de faire cesser le trouble dont se plaignaient 
les habitans de la maison. 

Leurs exhortations furent inutiles; bientôt la rue fut 

encombrée de curieux ; le lieutenant Germain crut alors 

devoir se rendre sur les lieux , et engagea le sieur Bru-

chez à se retirer en lui touchant le bras. Celui-ci qui 

déjà avait proféré des injures grossières contre les gar-

des nationaux , les répéta au lieutenant Germain, le 

provoqua en duel , se précipita sur lui , lui arracha sou 

iiaussc-col , et porta des coups à tous les gardes natio-

naux qui voulurent arrêter ses Violences et le con-

duire devant le commissaire de police. Ce fut chemin 

faisant pour s'y rendre, qu'il chercha à s'évader, se sai-

sit, au coin d'une borne, d'un débris de poêle en faïence 

et le lança à la tête du c iporâl Marotte , qui pendant cinij 



lia-jours fut dans l'impossibilité de se livrer à ses 
vaux. 

Bruchcz n'a cherché à justifier ce? nouveaux excès 
qu'en prétendant avoir été injurié par le lieutenant Ger-
main, et maltraité par la garde nationale; mais le meil-
leur moyen de repousser celle défense , c»t de taire ob-
server que tous les assistans se joignirent à la garde na-
tionale pour comprimer ce furieux. 

Eu conséquence, Etijeinie-Né olas Bruche/, est- accusé , 
i" d'avoir, au moi- de juin 1 83 i , outragé par paroles 
des gardes nationaux, agens de la force publique dans 
l'exercice de leurs fonctions; i" d'avoir, au même mo-
ment, outragé par paroles et gestes un commandant de 

la force publique dans l 'exercice de ses fonctions; 3° d'a-
voir, le même jour , résisté avec violences à des agens 
de la force publique agissant pour l'exécution des lois ; 
4° d'avoir, au même moment, porté à un garde natio-
nal , agent de la force publique, un coup qui lui a occa-
sionné une blessure. 

Le premier témoin est la demoiselle Hodsoii. « Il y a 
six ans, dit-elle; me confiant à la parole d'honneur de 
monsieur, je lui conduisis son fils (sa femme pl ddait 
alors en séparation de corps contre lui ), il me frappa : 
c'est pourquoi , craignant les mêmes violences de l'ac 

cusé , je fis, le 3o juin dernier , fermer ma porte quand 
il vint pour voir son fils, et lui dis qu'ayant déjà attenté 
à mes jours, je ne le laisserais pas pénétrer. Il m'accabla 
d'injures; j'appelai à mon secours ; la g rde nationale 
arriva. Ces messieurs engagèrent l 'accusé à se retirer; 
ne voulut jamais y consentir; il les injuria. 

M. le présiilcnl : Quelles sont ces injures? 
JW"'' Hodson : Ce n'était pas possible. 
M. le président : Dites à la Cour de quelle nature 

étaient les injures. 
/tf « Hodson ■ Ces paroles ne pourraient pas entrer 

dans nia bouche : elles étaient trop sales. 
Bruchcz explique ainsi la première scène : « En 1826 

ma femme avant renoncé à une demande, en séparation 
qu'elle avait formée à l'instigation de. la soi-disant com 
tesse de Brady , sa mère, je profitai de cette occasion 
pour voir mes enfans. Cette demoiselle s'y opposa 

Le témoin : C'est faux ! 
M. le ■président .-Témoin, taisez-vous. 
Bradiez : Cette demoiselle se trouva sur l'escalier; 

elle saisit violemment mon fils par le bras pour l'ai r; 
cher à mes embrassemens; il pousst un cri de dou-
leur. Alors je me retournai et donnai à cette demoi-
selle deux coups de pied dans le... derrière. (M'

1
'' Hod-

son baisse les veux et paraît fort embarrassée.) 
» Quant à l 'affaire du 3o juin , j'avais reçu une lettre 

demi femme qui m'engageait à me rendre chez ma 
belle-mère pour voir mon fils. Cette lettre me disait 
qu'il était couché, atteint de la grippe , et que pour 
cette cause on ne pouvait me l 'envoyer. Je savais que 
c'était uu mensonge , car m'étant placé en observation 
dans une maison en construction , j'avais eu la consola-
tion de voir de loin mou fils jouant à la fenêtre , puis, je 
l'avais vu à table. Je me présentai donc, espérant le 
presser contre mon cœur; mais à ma vue, ma belle-mère 
et M 1 '" Hodson se mirent à crier : au voleur! il l'assas-
sin ! \ leurs vociférations , le propriétaire de la maison, 
M. George , accourut. Il voulut me faire sortir. Je lui 
répondis que j'avais le droit de voir mes enfans, que j'é-
tais même porteur d'une lettre de ma femme qui m'y 
autorisait. La garde nationale fut appelée, je lui fis 
les mêmes observations pendant plus d'un quart-d'heure. 
L'officier m'appela goujat et manant , je lui répondis 
que dès le lendemain il aurait de mes nouvelles : il me 
prit au collet... Je me sentis blessé par uu coup de baïon-
nette à la tête... alors je donnai un soufflet à l'officier. 

J\l. le président : Nous expliquerons cela plus tard; en 
ce moment vous n'avez à répondre qu'à la déposition de 
M11" Hodson. 

Bruches : Celte malheureuse est , ainsi que ma belle-
mère la cause de la division dans mon ménage. Sa con-
duite immorale... 

Al ,u Hodson , avec vivacité : M. le greffier , je vous 
prie de prendre des notes... M. le président, puis-je 
faire prendre des notes? (On rit.) 

M. le président : L'accusé se défend. Vous devez, Ma-
demoiselle, avoir quelqu'égard pour sa position. 

M}
1
* Hodson : Monsieur a attenté à ma vie, je ne 

m'en suis pas plainte. Il attaque mon honneur, c'est mou 
bien le plus précieux ; je désire qu'on tienne note. Il 
attaque aussi M

me
 de Brady, une femme respectable. Je 

vais vous raconter tout le mal qu'il a fait à cette fa-
mille. 

M" Charles Ledru : La Cour et le jury remarquent que 
le témoin , qui a prêté serment de dire la vérité, mani-
feste ici des sentimens d'animosité contre Bruchez. On 
veut renouvi lier les calomnies qui poursuivent l 'accusé 
depuis plus de six ans. Je prends des conclusions for-
melles pour que M"° Hodson soit tenue de déposer sur 
les faits du procès, au lieu de donner cours à sa haine 
contre l 'accusé. 

M. le président ordonne que M
llc

 Hodson s'explique 
uniquement sur les faits de la cause actuelle. 

Le témoin : Je demande note de tous les mensonges 
que M. Bruchez va débiter. (On rit de nouveau). 

M. Germain , lieutenant du poste , employé de l 'état 
civil à la mairie du i' r arrondissement , retrace les faits 
contenus dans l'acte d'accusation. Déjà les deux gardes 
nationaux qu'il avait envoyés avec uu caporal dans la 
maison où loge M"

le
 de Bradv, étaient partis depuis 

vingt minutes ; la foule s 'amassait en face de cette 
maison, il s'y rendit; en vain il engagea Bruchcz à se re-
tirej-.... prières, numac^furent i utiles. Un des gardes 
nationaux prit Vtf̂ C'frfcgt* bras; celui-ci, furieux, se 
précipita sur 16 fM^r,* luî^iracha les boutons de son 
habit et son liiu^se-ciliqiH lofpha par terre, Il traitâtes 

gardes natioJai^^^far̂ oin 3 ui même de cornichons, 

( n*.'-» ) 

en s'accrocliaut à la rampe de l'escalier, et disant toujours 
qu'il ne s'en irait pas sans voir son- fils , Bruchcz finit 
par descendre. Il sortait paisiblement de la Cour , 
lorsque arrivé dans la rue il prétendit qu'on ne devait 
pas le faire marcher au milieu des baïonnettes, comme 
un malfaiteur. A peine avait-il dit ces mots qu'il se saisit 
des débris d'un poêle déposé sur la voie publique, et les 
jeta sur le çappfal qui eu, reçut une grave blessure au 

« Il 11c se contente plus , y dit-elle fj 
scr les officiers supérieurs C'est à tout 
pectons le plus après Dieu qu'il s'adresse 
menaces sortent, de sa b.ojjjcl», cauUc ce m.'il . c 
grand, de plus auguste.... Il blasphème

 1 y
 » «Uni* 

» A.-je rien à dire de plus expressif 
tions de devouinent et de servilité 
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t 
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canaille , r/i 
, Après avoir long-temps lutté 

Hjage. U fallut Remporter de force au mâiria du peuple 
qui secourut la. garde nationale contre les efforts de 
Bruchcz. 

L'accusé persiste à soutenir qu'il a répondu à des ou-
trages qui lui avaient été adressés par M. Germain , et 
qu'il n'a commis de violences qu'après avoir été atteint 
d'un coup de baïonnette dans l'escalier. Quant a la scène 
de la rue, il l'explique encore par les brutalités dont il 
aurait été l'objet, à un moment où des hommes du peu-
ple auraient crié: C'est un Suisse, il faut l'assommer! 
« Moi, dit-il, moi, victime du gouvernement de Char-
» les X ! » 

Le témoin Barottc , maître d'écritures, est le caporal 
qui a reçu le coup. Sa déposition est entièrement con-
forme à celle de M. Germain. 

M. Guyot, clerc d'avoué, et le quatrième garde natio-
nal, racontent les faits de la même manière , ainsi que 
plusieurs témoins qui se trouvaient alors dans la rue. 

Plusieurs témoins à décharge, anciens militaires, dé 
posent de la manière la plus favorable de la moralité de 
l'accusé et de sa tendresse pour ses enfans. 

La portière de M
mc

 de Brady fait connaître que plu-
sieurs fois il venait remettre des joujoux chez elle poul-
ies leur donner. 

La dame chez laquelle Bruchez mettait sa fille en pen-
sion dit que M. Bruchez avait tant de tendresse ponr cet 
enfant qu'il l'habillait lui-même , et que la petite appe-
lait son père sa femme de chambre. 

M. Delapalme, substitut de M. le procureur-général , 
prend la parole. Ce magistrat annonce qu'il ne veut nulle-
ment s'occuper de tous les faits antérieursà la scène du mois 
de juin, et des querelles de famille qui ont eu lieu entre 
Bruchcz et sa belle-mère. Rien n'autoriserait à attaquer 
des personnes absentes , et par conséquent incapables de 
se défendre. Sans donc se prononcer pour Bruchcz ni 
pour sa femme et sa belle-mère, et tout en avouant (pie 
comme père l'accusé excite une sorte d'intérêt, M. i'a-
vocat-général examine eu eux-mêmes les faits de l'accu-
sation , et soutient qu'ils sont établis par les débats de la 
manière la plus positive. Il pense cpie MM. les jurés ne 
pourront hésiter k déclarer l'accusé coupable sur tous les 
chefs. 

Mc Charles Ledru , avocat de Bruchez, annonce qu'il 
n'entre pas dans son plan de défense d'attaquer des per-
sonnes absentes; il n'a point à plaider contre M"" de 
Brady ni contre M

lle
 Hodson. Cependant il importe à 

son client qu'il fasse connaître la situation morale oà il se 
trouvait à l'époque de la scène du mois de juin , et sous 
ce rapport le défenseur doit exposer en peu de mots 
combien les malheurs domestiques de Bruchcz ont dû 
altérer son caractère et le disposer à l'exaspération. 

1» Bruchcz, dit-il , épousa en i8 '.îa, M
11
 de Brady, tout 

semblait présager que cette union serait heureuse ; mais 
Bruchez eût l'imprudence de ne pas éloigner sa femme 
des influences de M" lc de Brady , sa mère. Les ménages 
s'accomodent rarement bien de l'intervention des belles 
mères; celui des nouveaux époux en fût bientôt un nou-
vel exemple. 

» Le mari excité par les plaisanteries réitérées de plu-
sieurs officiers de son régiment, s'était permis de don-
ner quelques avis à sa belle-mère. Je dois être bien ré-
servé à cet égard ; mais il vous suffira de savoir com-
ment et pourquoi les officiers d'un régiment peuvent 
railler un gendre à l'occasion d'une belle-mère, jeune 
encore quoique déjà mûre. 

» Ces observations indisposèrent Mmo de Brady , do 
nouveaux quolibets furent l'occasion de remontrances 
plus vives : des discussions , des querelles, les changè-
rent bientôt en une haine implacable de la part de M II>0 

de Brady. 

» On ne peut guère accuser une fille de prendre parti 
pour sa mère , quoi qu'il en soit, il n'y eut plus de paix 
possible dans la famille. Ces dissentions avaient eu de l'é-
clat, car M me de Brady n'est pas une dame obscure. 
Quoique séparée de fait de son mari , qui habite seul une 
terre près d'Orléans , Mmc de Brady vit à Paris au milieu 
d'un monde brillant où elle s'est signalée par des pro-
ductions remarquables. Déjà la belle-mère de mon client 
était célèbre sous l'empire par une brochure en faveur 
de Napoléon , et elle ajouta encore à sa gloire par sa ré-
futation du mémoire de M. de Montlosier contre les 
Jésuites. » 

Me Charles Ledru expose les faits qui précédèrent la 
demande en séparation formée par M"'

c
 Bruchez contre 

son mari , à l'instigation de sa mère. « Ce n'est pas tout , 
continue-t-il, l'animosité de M"' e de Brady s'exerçait 
contre son gendre d'une manière encore plus éclatante. 
Ainsi, en 1829 elle fit publier et insérer pa extraits dans 
la Gazette des Tribunaux une pétition contre lui. Pour-
quoi ? Voici quelques uns de ses motifs. 

» Bruchez remplissant les fonctions de rapporteur 
dans un Conseil de guerre , y avait signalé avec indé-
pendance des abus relatifs à des usurpations d'épaulet-
tes. Il avait été récompensé de cette sortie par les arrêts 
forcés : M"lc de Brady s'empare de ce fait , et on lit dans 
sa pétition : 

« Nommé rapporteur dans un conseil de guerre Bru-
chez profila de l'occasion de faire un discours offensant pour 
ses chefs, et se permit des attaques insolentes qu'on ne répé-
tera point. » 

» L'accusé avait commis un autre crime : irrité d'un 
passe-droit, il s'était pérous a envoyer ait diable S. M 
Charles X. M"10 de Brady dénonce son gendre à l'au 
{juste personnage, dans la"mOine pétition 

tions de dévoùment et de servilité qui
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temps la plus odieuse dénwei#ion cpntrc.il
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condamnation terrible que parce que son uie!f! ' ' 
déclaré atteint d'aliénation mentale ■ qu'eus \\"\'
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conduit , aux frais de M'"
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 de Brady , jusqu'à la f
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de la Suisse , par l'agent de police Lacour.
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« Cependant Bruchez n'était ni fou ni f
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cric l'avocat , et l'attestation prétendue de je ne sa'' 
médecin, n'a jamais élé produite. Ce n'était q
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pablc intrigue à l'aide de laquelle on devait , ,,0°? 
l'absence de Bruchcz, s'emparer de l'administratif, 
ses biens. En effet, le 35 janvier i83o 

cou. 

ut 

judiciaire dépouillait Bruchcz de l'administrati
 SCntenc

« 
fortune. Il accourt à Paris pour réclamer justY >

U
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au mépris du droit des gens , au mépris il
c
 t,™ ,

C
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vile, Bruchcz , traqué par la police de M. Man!/ '" 
i est 

OSBe 

^ Clouté 

arrêté dans des circonstances qui fout frémir 
était de fouler le territoire français , maîgr 

arbitraire de l'autorité , docile à l'intervention 7'u " ll; 

de Brady. Tous les journaux de l'époquese sont i 1' 

des excès commis à son égard par les sbires d p""*1 

lice. » * 6 la fo-

M e Ledru lit des articles du Constitutionnel 
Français et du Messager , où l'on s'indiene 

- 'delab
0
""'"' 

des traileinons exercés cm ers Bruchez qui°reç:ut dans 
cre plusieurs coups de baïonnettes. 111 lia-

» Il écrivit de la Préfecture à M. Mangîu a! 
l 'avocat ; po :ir toute réponse, te préfet l 'envova' h'T^ 
demain sur une charrette, à Melun, accompagné 
cinq gendarmes , par une pluie battante, portant rW 

ses bras sa jeune fille qui, eu arrivant, fut atteïated 
grave maladie. 

» En racontant ces faits, je ne veux, dit M
c
 Ledru 

soulever des haines contre personne. Mais il imbrun» 
que vous sachiez si après tant de malheurs, l 'exâsfiéia 
tion de Bruchez vous paraîtra sans excuse. Pendant ni 
de trois mois il attendit à Melun la réparation de celte 
iniquité , qui , du reste , n'a pas eu de suite contre l

t5 agens de police. » 

Après avoir argumenté de tous ces faits pour prouver 
la disposition d'esprit où devait être Bruchez lors de h 
scène du mois de juin , M" Ledru déclare qu'il ne veut 
adresser aucun reproche ni à l' officier de la garde natio-
nale , ni aux hommes qu'il commandait. « Leur seul 
tort , dit-il , c'est d'avoir demandé du calme et du sang-
froid à uu homme trop froissé pour être sans irri-
tation.» 

Après avoir successivement discuté tous les faits , |4< 

Ledru donne lecture des honorables attestations délivrées 
à Bruchez par tous ses chefs. 

M. Delapalme réplique. Il s'étonne des attaques que 
l 'on a dirigées contre la police à l 'occasion des violences 
qui auraient été unepremière fois et sous un autre régime 
exercées contre Bruchez. Une poursuite judiciaire acte 
commencée contre les agens de la police, et une ordon-
nance de non lieu est intervenue, sur les réquisitions d'un 
jeune magistrat dont les opinions sont bien connues. 
Cette première affaire est une nouvelle preuve du carac-
tère pétulant et dangereux de Bruchez. 

M. l'avocat-général déclare d'ailleurs que Brucln'z 
n'est point atteint d'aliénation mentale. Uu rapport de 
M. Esquirol et d 'autres médecins constatent ce point. 
C'est un homme passionné qui se livre à ses emporte* 
mens. La loi ne doit pas tolérer de pareils écarts , et la 
garde citoyenne mérite protection contre de si coupable* 
attentats. 

Mc Ledru repousse les imput îtioiis dirigées contre Bru-
chez à l 'occasion de la scène où il fut si indignement 
traité par la police de M. Mangiu. « Eùt-il maltraité et 
tué sur place ses agens, il en avait le droit, dit M' Le-
dru, car il, commettaient uns arre tation arbitraire. I 

L'avocat invoque à cet égard l'autorité de MM. Bupin 
etBarthe, dont il cite les paroles dans l'affaire de W 

Isambert. 

Au reste, il soutient qu'aucun acte de violence n'avait 
été commis par Bruchez, et qu'ainsi il y avait lieu a 
condamnation contre les agens de M. Mang'ut. Une or 
donnance de non lieu est intervenue.... les agens coupa-
bles de cet attentat ont eu le même privilège que ceu5 

signalés dans les fatales barricacjes do la rue Saint-Deni *i 

et contre lesquels aucune condamnation n'a été pronon-
cée , quoique le crime fût patent et que l 'opinion pw* 
cpie fût unanime à cet égard. 

M. le président fait le résumé des débats, avec une 

entijère impartialité. Il pose au jury plusieurs question
3 

nouvelles résultant des débats. 
Après vingt minutes de délibération, le jury rentre cil 

séance. Sur les cinq premières questions, sa réponse m 

négative. Sur la sixième ainsi conçue: « Bruchez 
» coupable d'avoir porté des coups à un garde national . 
La réponse est : Non. 

Sur la septième question : « Les coups ont-ils ele P J 
» tés à ce garde national dans l'exercice de ses fonction • 
La réponse est : Oui.

 a
. 

Sur la huitième question : a Ces coups ont-i'
8
 0 

» sioné une blessure. » La réponse est : Oui- •
 n 

M. l'avocat général : Il semble qu'il y a contradici 

dans la réponse du jury. ,.
a

it 
La Cour examine attentivement les réponses et p 

partager l'avis de M. l'avocat-général. ]scq
ue 

Mais ce magistrat, après un nouvel cxamctij, pci^ . 
le jury a reconnu le fait matériel en excluant la ' *JJ

C A 

lité, et tous les jurés manifestent par des signes qu 

été leur intention. ,
 a

rticlf» 
M. l 'uYQcat généra,! conclut, aux termes de»* 
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 ce que l'accusé soit non acqiiilt
:
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 vu
 lesdits articles, condamné aux frais 

entendu Me Ledru et en avoii ^""Cour, après avoi 
pf>^ prononce t acquit lemei.t de Bruchez. 

^ c eu conséquence qu'il sera mis immédiatement en 

liberté-

et o:-
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,)/. le pre 

iiudisscmcns éclatent dant l'auditoire. 

..Jsident ■ Toute marque d'approbation ou 

ob'itioo est interdite. Huissiers, saisis cz ceux qui 
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M. DoTTiînEAu. — Audience du 3i août. 

l :
c
rct impérial de 1 8 1 %, qui prononce des peines pour 

&Ùdélit de chaste sans 

pcedcloinXo») 

permis de port d'armes, a-t-il 

f'iie question controversée s'est présentée dans deux 

^
C

 c ,-i .lativcs à des délits de chasse portées à la même 
c

s relatives à des dents ue ciiasse portées 

u Marquézy , procureur du Roi , a demandé que par 

Vicaûon du décret du 4 mai 1812, les prévenus 

'PP *
 c0

ndamnés à l'amende do 3o fr. et à la confisca-

Ju fusil , si mieux ils n'aimaient payer la somme de 

fr. avec dépens. 

V avait lieu de relaxer les prévenus. Le dé-

du déerc de l%a ; plaidé l'inconstilutioualit 

■mé du réquisitoire de M. 

l'^
se

nt condamnés à l'amende do 3o fr. et à la confisca-

toii 

- h . ^ 
M

6
' Léon Carcassonnc, avocat, a soutenu qu'en fait le 

l i't n'était pas constant; que le frit-il , en droit, aucune 

\oi ne prononçant les peines dont l'application était ré 

clamée , il 

feuscar a , 

t
\
 s

'cst armé du réquisitoire de M. le proçureur-genoral 

la Cour de cassation , rapporté par la Gazette des Tri-

ktnauX (arrêt du 8 avril dernier). Il a ajouté qu'aux 

termes de l'art. 4 du Code pénal , nulle contravention , 

I délit, nul crime, ne pouvaient être punis de peines 

„oii prononcées par la loi, avant qu'ils ne fussent 

°M. le procureur du Roi , sur le point de droit , s'en 

est rapporté à la sagesse du Tribunal , qui a statué en ces 

termes 

Vu l'art. 4 du Code pénal do 1810, vu le décret du \ mai 

]jji2 le titre 3 de la constitution du 22 frimaire an YIII, l'art; 

iqi du Code d'instruction criminelle; 

Considérant qu'au pouvoir législatif seul , il appartient de 

distinguer et déclarer ce qui constitue les crimes et délits, et 

J établir les peines pour les réprimer; 

Considérant que la constitution du 22 frimaire an VIII , et 

l'art. 4 du Code pénal é'aient. en ligueur au mois de mai 1812, 

sauf les modilicalkms qui avaient été apportées à l'acte consli-

lioimel;
 , i. i • • r, £ 

Qu'il ne s y trouve aucun acte légal qui ait transfère au 

èefiiu gouvernement le pouvoir législatif organisé au titre 3 

Je la constitution pi écitéc ; 

Qu'il est impossible de reconnaître dans le décret de 1812 

un acte de ce pouvoir législatif, puisque ce décret n'a été ni 

présenté a la discussion du corps législatif , ni communiqué 

au Tribunal , ni promulgué comme loi , et que dès lors il ne 

tarte en soi aucun des caractères de la souveraineté qui 

commande l'obéissance et qui l'impose. 

D'où il suit que le fait de chasse sans permis de port d'ar-

mes n'est pas réputé délit par la loi, et qu'il n'y a lieu 

d'occuper la juridiction correctionnelle d'un tel l'ail ; 

((u'ainsi c'est le cas de l'art. 191 du Code d'instruction crimi-

nelle ; 

Par ces motifs, le Tribunal déclare que le fait dont s'agit 

1 n'est réputé délit, ni passible de la peiue correctionnelle 

quise , ce faisant, annule l'instruction , la citation , et renvoie 

les prévenus de la plainte 

SUR LE PROJET DE LOI. 

«LAT1F AUX MODIFICATIONS DANS LA LÉGISLATION PENAtE 

(Voir la Gazette des Tribunaux du i3 août.) 

Monsieur le rédacteur , 

Depuis la publication de ma premiè e lettre , sur le 

projet de loi relatif aux modifications à apporter au Code 

•"'il . la loi a été présentée aux chambres. M. le garde 

ta sceaux: en a exposé les motifs avec cette éloquence 
rr

aie, qui puisg sa force dans la raison. Son discours ; 

produit, à ce quil paraît, une vive impression sur l'as 

■emblée , et elle a applaudi à ces vues d'une haute phi 

•JUtropie et d'une justice éclairée, qui ont dicté les 

principales dispositions du projet. La France entière ;:c-

^eiriba 9 son tour avec reconnaissance , ces heureuses 

"'•iJificationa , qui toutefois ne doivent être considérées 

V>e comme un moyen de transition à uue codification 

Générale du système pénal, et à la création d'un régime 

' "itentiaire, sans lequel la meilleure législation crimi-
tie

He, serait vicieuse dans son application. 

Nous allons reprendre l'examen du projet primitif, 

',1 le rapprochant du projet présenté à la chambre élcc-
IVc

- Des modifications ont été apportées a la rédaction 

Première; d'aprè; l'exposé des motifs, elles sont le résul-

tées observations émanées de la magistrature; nous 

apprécierons le mérite et nous rechercherons si tous 

I chaufjurrjeuj doivent être considérés comme des ame-

utions. 
ij|
 0us

 avions parcouru dans notre première lettre, les 

Jf*!
6

* dispositions de l'art. i
cr

 du projet; il contenait 

Wlttiou de la mort civile , abolition cpii nous parais 

n> devoir être généralement approuvée; aussi quel 

pas été notre étonnement , lorsque nous avons 

"aiu"
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' présenté aux Chambres , main 
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 «ttOft civile? Nous disons la peine, car 

°'t civile est une véritable peine, bien que certains 

l'ualistes lui dénientec caractère, en sou.enant qu'elle 

Nriï^ k ?°!
t
?
e
9

uenee
d'une peine; ce n'est là qu'une 

ni,'..
1 esu

f>tibilité, la mort civile ne sera , si l'on veut, 

accessoire . 

peine 

" a ue 

s elle n'en constitue pas ^i,, Pe" le 

^ui'e ",î,
C
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J
-
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 très grave ; elle est eile-

hrh> Ve peine
Principale, dant» les divers cas 

le
«v

C
ret du (j avril 1800,. 

pre evus 

( ti4J ) 

D'après les article^ .i j du Code civil et 18 du Code 

pénal , les condamnati ns à la mort naturelle, aux tra-

aux forcés à perpétuité et à la déportation emportent la 

mort civile. L'art. 5 du projet primitif substituait dans 

ces trois cas la dégradation civique à la mort civile. D'a-

près l'art. 7 du second projet , la dégradation civique ne 

sera la conséquence que des condamnations aux travaux 

forcés à temps , à la détention à temps et à la réclusion ; 

mais cet article ne parle point des travaux forcés à per-

pétuité, ni de la détention perpétuelle , qui remplace la 

éportalion, et cependant l'art. 4 1 du projet définitif, 

déclare abrogé l'art. 18 du Code pénal, qui attache la 

mort civile , comme un accessoire ob'igé, aux condam-

nations à la peine des travaux forcés à perpétuité et à 

celle de la déportation. 

Comment expliquer ces diverses dispositions? Com-

ment se fait il qu'en abrogeant l'art. 18 du Code pénal , 

on n'ait pas au moins puni accessoirement de la dégra-

fa ion civique les coupables condamnés aux travaux for-

cés à perpétuité, où à la détention perpétuelle , alors 

surtout que la dégradation est, d'après le projet, la con-

séquence des travaux forcés et de la détention a temps? 

Ne serait-ce point par suite d'une erreur, que le 3Joni-

leur aurait mentionné l'art. 18 parmi les articles abro-
8 ? 

Mais en supposant que ce ne soit pas à une erreur que 

cette abrogation doive être attribuée , il en résulte que la 

mort civile n'accompagnera plus les travaux forcés à per-

pétuité, ni la détention perpétuelle, qui tiendra désor-

mais lieu de la déportation ; la mort civile ne resterait 

donc que l'accessoire de la condamnation à la peine de 

mort , soit contradictoire, soit par contumace, aux ter-

mes des art. a3, aG et 27 du Code civil , qui ne sont pas 

abrogés. Consacrer par une disposition législative , que 

la mort civile sera une conséquence de la mort naturelle 

lorsque la condamnation est contradictoire et que l'exé-

cution doit nécessairement suivre la condamnation , ex-

cepté dans des cas infiniment rares, tels que l'évasion du 

condamné après l'arrêt qui l'a frappé, est à nos yeux une 

chose apeuprès inutile, puisqu'on rédité et sans qu'il 

soit nécessaire de recourir à une fiction, la mort natu-

•elle, produit tous les effets qu'entrainc la mort civile, 

tels qu'ils se trouvent énumérés dans l'art. a5 du Code 

civil; ainsi, dans ce cas, les effets de la mort civile ne 

onstiluent point une véritable peine; ils ne présentent 

ce car. ctère, que lorsqu'ils atteignent un homme pen-

dant sa vie , et c'est précisément ce qui a lieu dans le cas 

de condamnation à la peine de mort par contumace, si 

le condamné ne se représente point avant l'expiration 

des cinq années qui suivent l'exécution du jugement par 

effigie. Ce serait donc pour ce cas unique , que la mort 

civile serait conservée. Examinons son utilité. 

La mort civile est une peine infamante, qui par le ré-

sultat d'une fiction , place un homme vivant encore , 

dans la situation d'un homme cjui n'est plus; il perd la 

propriété de tous ses biens; il voit sa propre succession 

s'ouvrir au profit de ses héritiers ; son mariage est dis-

sous , quant à tous ses effets civils , c'est-à-dire , que le 

mariage, comme lien civil, cesse d'exister ; l'autre con-

joint devient libre et pourra contracter une union nou-

velle et cependant l'époux condamné ne pourra valable-

ment unir son existence à une autre existence. Véritable 

paria dans la société, sa destinée sera désormais de vivre 

seul et clans l'isolement; placé en dehors de toutes les 

lois , privé de tous ses droits , dégage par conséquent de 

toute espèce de devoirs envers les hommes, qui le re-

poussent et n'ayant plus rien d'ailleurs à craindre de 

leur justice , puisque déjà il se trouve sous le poids d'une 

condamnation capitale. Peut-on imaginer rien de plus 

étrange et de plus bizarre que le spectacle que présente 

ce malheureux dans la situation que nous venons de dé-

crire? Peut-être faisait-il le bonheur d'une épouse; eh 

bien, si son épouse fidèle à son malheur, s'attache à lui 

et le suit dans son exil , ce ne sera plus cpi'à titre de con-

cubine; et les enfans dont elle deviendra mère seront 

des enfans illégitimes. Quant aux enfans nés avant la 

condamnation , investis des biens de leur père par l'effet 

de la mort civile, les \ oilà désormais intéressés, à ce cpie 

l'innocence de leur père, peut-être injustement fiappé 

d'une condamnation imméritée, n'éclate jamais au grand 

jour ; les voilà intéressés à ce que l'erreur qui peut avoir 

été commise par la justice, ne soit jamais réparée. Est-il 

une peine plu-, immorale dans ses effets , plus déplorable 

dans ses résultats ? Considérez de plus , qu'elle atteint 

un homme peut-être innocent , et que néanmoins accès-

soire d'une condamnation qui s'évanouit par la seule re-

présentation du condamné, elle produira des effets défi-

nitifs , si le malheureux n'est repris ou ne se représente 

qu'après les 5 ans, à dater de son exécution par effigie. 

Et pourquoi cette rigueur inconséquente envers 
l'homme, qui craignant les erreurs et les passions des 

hommes, se soustrait à leurs décisions? Ne savons-nous 

pas avec quelle facilité sont prononcées les condam-

nations par contumace? Il semble que nos magistrats 

soient encore imbus de ce funeste préjugé, qui faisait 

considérer l'homme en fuite comme coupable du crime 

qui lui était imputé; préjugé converti eu loi par les éta-

blissemeus de Saint-Louis, qui, ainsi que le fait observer 

l'un de nos premiers crimiualistes , condamnaient à 

être pendu le détenu qui tentait de s'évader, alors même 

que sa culpabilité n'était pas démontrée ; en sorte que 

l'évasion ou la simple tentative d'évasion étaient réputées 

une re onnaissance implicite de la culpabilité, Il fuit , 

donc il est coupable , disait ce roi législateur; ah ! com-

bien était plu8 sage cette loi romaine, qui ordonnait qu'il 

Éut sursis au jugement du coutumacc jusqu'à sa repré-

sentation ou à son arrestation! 

D'un autre côté , la mort civile produit -elle un seul ré-

sultat avantageux pour la société ? Est elle exemplaire r 

Non, car ses effets ne sont pas de nature à frapper 

l'imagination du peuple, et cela est si vrai que, bien 

quelle soit écrite depuis long-temps dans nos lois , elle 

est si peu entrés chus nos mauia, que les dix-ne»? 
vingtièmes de la nation française ignorent peut-être son 

existe: ce. Elle n'est donc, par cela même, ni préventive, 

ni répressive, ni exemplaire. Est-elle utile quant au 

condamné? Nous disons, avec conviction , qu'elle est 

plutôt faite pour le pousser au désespoir que pour le ra-

mener à la vertu. El'e n'a donc aucun des caractères 

d'utilité qui pourraient par er en sa faveur; elle est 

bizarre et étrange dans ses effets, immorale dans ses ré-

sultats; pourquoi donc la conserverait-on dans nos 

codes? 

Espérons que M. le garde-des-secanx reviendra lui-

même de ses premières inspirations; espérons que les 

Chambres, éclairées par la discussion solennelle à laquelle 

le projet de loi donnera L'eu, abrogeront cette peine, qui 

présente tant d'incouvéniens pratiques et que la raison 

publique repousse, parce qu'ede est entachée d'un ca-

ractère d'immoralité qui la frappe de réprobation. 

V. C. 
Conseiller dans une des Cours royales du Midi. 

NOUVELLE REPONSE 

DE M. LAISNE DE VILLEVEQUE. 

Monsieur le rédacteur, 

Je ne pies laisser passer sans réponse les injures et les ca-

lomnies renfermées (fans Ls lettres de M. Mansion et de MSI. 

Bardou et Brèmond, lettres insérées dans vos numéros des 
22 et 29 septembre. 

Je répéterai donc que le prospectus de la colonisation a été 

rédigé d'après le rapport des commissaire;? mexicains envoyés 

sur les lieux, rappor- imprimé dans les journaux du Mexique, 

et sur les ouvrages du célèbre llumbolt. Ce ripport favorable 

au pays était confirmé non seulement par les lettres de 

M. Giordan et par le témoignage de M. l'abbé Baradère, qui 

l 'avait visité et parcouru avec soin, mais encore par Une 

lettre officielle de M. le consul-général de France à Mexico , 

lequel entre dans des détails importâtes à ce sujet. 

Depuis peu uç leuiBS des personnes estimables ayant reçu 

deslellrcs de leurs païens et amis établis dans le pays, sont 

venus officieusement me les communiquer , et elles concor-

dent avec ce qui est dit ci-dessus : elles seront représentées. 

Je répéterai encore que j'ai donné gratuitement en toute 

propriété .'|5ooo arpens de terres à des sous conc< ssionnaires, 

à la seule e mdition de l'y établir et d'y enliiver à leur profit ; 

2UOOO arpens ont été con edés depuis avec la même faxeur. 

Une très petite quauiiié a\ait été aliénée moyennant de 

légères redevances au bout de plusieurs années , et dès le 5 

juillet i83o, j'ai écrit pour déclarer que toute redevance était 

annulée; cette renonciation a élé depuis confirmée six fois 

dans différentes lettres adressées à M. le ministre Alamau,à 

M. le gouverneur Cnnncho , et au comni 'SsSire mexicain de la 

colonie. Avant même le départ dé ma lettre du5 juillet i83o, 

c'est-à-dire en juin , M. Giordan avait fait la déclaration d'an-

nulation de toute redevance dans les mains des autoiités 

mexicaines ; j'ai rendu et offert de rendre les faibles avances , 

tous les à-comptes de ces redevances comme garanties d'exé-

cution du traité. D'après cela le public appréciera la cupidité 

dont on accuse les concessionnaires en chef, qui après avoir 

supporté les frais énormes de plans , gravures , impressions , 

prospectus, correspondances, ports de lettres, etc. , ont donné 

et donnent gratuitement les terres , à la seule charge de s'y 

établir et de cultiver au profit de ceux qui les reçoivent. 

Ilapprécieraégaleiiient le désintéressement de certains sous-

concessionnaires qui les 1 evendent tant qu'ils peuvent, dont 

plusieurs faisaient trafic des prospectus à eux délivrés gratui-

tement pourles distribuer, et qui, par leurs traités avec leurs 

colons , exigeaient la modique redevance de la moitié de tous 
les produits qui résulteraient des travaux de ceux-ci. 

Par des témoignages importuns, nous fournirons des détails 

précieux sur les querelles et sur la conduite dans la traversée 

de beaucoup de sous-concessionnaires et de leurs colons, ainsi 

qu'à leur arrivée et pendant leur séjour à Minolitban , leur dé-

faut de moieus et l'indiscipline et ['abandon de leurs engagés. 

Ou connaîtra ceux qui ou\ raient et interceptaient nos lettres 
à la Vera-Cruz. 

Plus d'un rapport de concessionnaires qui appellent auprès 

d 'eux leurs femmes et leurs enfans , et notamment celui reçu 

par uu estimable ministre étranger, résidant à Mexico, rapport 

que lui adressa un de ses compatriotes e:iibarqué dans une des 

premières expéditions et qui a séjourné à Minolitlan oh il a été 

témoin de tout, fera connaître la vérilé, et des particularités 

curieuses sur les prétentions elles dissentions des sous-cou-

cessionnaircs sans argent, entre eux et avec leurs engagés re-

fusant de travailler et de remonter dans la concession , et s'obs-

tinaut à rester dans les terres chaudes et mal saines du bas du 

fleuve. Du resle, ou n'oubliera pas que les plus sages conseils 

sur l 'hygicnne et la culture, sur les choses nécessaires à em-

porter, et sur !o choix des colons , leur ont été prodigués et 
qu'ils n'eu ont tenu aucun compte. 

J'arrive à la dernier, accusation. Que M. Giordan, pour ses 

besoins, ait emprunté 20,000 fr, à un négociant de la Vcra-

Cruz , et les ait tirés sur moi, croyant que j'avais reçu des 

fonds pour lui, je n'en avait point, ]e n'y suis pour rien. Je ue 

l'y avais pas autorisé; c'est une affaire entre lui et ses créan-
ciers ; elle est du reste étrangère aux colons. 

LAISNÉ DE VIELEVÊQUE. 

CÎ1I10MÛUE. 

DÉPARTEMENS, 

— M
e
 Nègre a été nommé bâtonnier de l'ordre des 

avocats de Marseille. 

— On lit dans l' Ami de la Charte de Nantes : 

« Le gouvernement vient de faire fermer l'abbaye de 

la Mcilleraye, qui n'existait qu'en violation des lois 

existantes, L'alarme est au camp des carlistes et des con-

grégauistes : décidément le ministère paraît vouloir em-

ployer tous les movens qui sont en lui, pour agir sévère-

ment contre les affidés et les membres des castes qui 

se mettent en hostilité continuelle avec le gouverne-

ment de juillet, et pour sévir contre ceux qui violent les 

lois. » 

— Des désordres ont eu lieu à Villefranche (liante-

Garonne) dans la soirée de dimanche. La maison du re-

ceveur des contributions indirectes a été assaillie à coups 



de pierre*. M. le préfet, usant de la facult' tjue lui 

donne l'art. 5 de la loi du a3 mars, a suspendu provisoi-

rement la garde nationale, par un arrête en date du ii6 

courant. o , r 
Trois cents hommes du 55' de ligne, 80 thevaux (1 ar-

tillerie avec 'i pièces de canon cl 70 gend armes, sont partis 

pour rétablir l'ordre, et !o trainpiillilé règne en ce mo-

ment dans cette ville. 

— Le mystérieux quidam arrêté à Bordeaux , et qui , 

se cachant derrière un salutaire anonyme, se disait arri-

vant de Lyon, n'est autre qu'un certain P. Maure, qu'on 

a tout lieu de croire échappé du bagne de Toulon. Il 

vient d'être mis à la disposition du procureur du Roi, et 

envové au fort du Hà, du dépôt de la mairie , où on le 

traitait assez honnêtement. Que de gens perdent à être I 

connus! 

— Jear.-Bapiiste Gangin, adjoint à la mairie de Tho-

ronnet, Antoine Estelle, propriétaire au Thoronnrt , 

et llyppolitte Mourre , taillandier à Carcès , étaient ac-

cusés d'avoir conjointement et de complicité, fait sciem-

ment usage de pièces fausses en écriture privée , et d'a-

voir escroqué des sommes d'argent par l'emploi de ma-

nœuvres frauduleuses pour faire croire à l'existence d'un 

crédit imaginaire. Mourre, que plusieurs condamnations 

ont déjà signalé comme se livrant à l'escroquerie eu ma-

tière de recrutement , s'était associé avec Estelle et Gan-

gin pour continuer cette coupable industrie. Agissant 

tous trois de concert , ils nourrissaient d'un faux espoir 

de prochaine hb ration les pères de famille dont les 

eufaus étaient appelés à la défense de la patrie. Ils insi-

nuaient qu'ils avaient des intelligences avec les membres 

du recrutement, et que par ce moyen , ils obtenaient fa-

cilement la réforme des conscrits qui s'adressaient à eux. 

Ils remettaient en échange de l'argent qu'ils recevaient , 

des billets pour une valeur équivalente, signés soit par 

eux-mêmes, ou par un sieur Reboul , cadet, employé à 

la préfecture du S ar. Cette dernière signature, qui était 

fausse, servait à accréditer leurs relations avec les mem-

bres du conseil de recrutement. A l'aide de ces manœu-

vres frauduleuses, ils parvinrent à faire de nombreuses 

dupes qui éveill rent a la fin l'attention de la justice. 

Désolés de voir partir leurs enfans , sans qu'Estelle , 

Mourre et Gangin eussent rempli leurs engagemens , 

plusieurs pères de funille vinrent porter plainte, pour 

dénoncer à la justice les coupables abus auxquels se li-

vraient les trois membres de l'association. Aussi, sur leur 

déclaration, Estelle et Gangin furent arrêtés, et Mour-

re, qui avait pris la fuite, le fut quelque temps après. 

Les débats n'ont que trop prouvé la culpabilité des trois 

accusés , qui s'accusaient respectivement. Mourre , qui 

était pour ainsi dire aguerri aux luttes judiciaires , 

n'oubliait aucun moyen pour convaincre de son inno-

cence. Déclarés coupables , Gangin et Estelle ont été 

condamnés , par la Cour d'assises du Yar , à deux ans 

d'emprisonnement , pour escroquerie seulement , et 

Mourre à cinq ans de réclusion, et à la flétrissure , pour 

faux et escroquerie. 

"îwrn— 

PARIS , 4 OCTOBRE. 

— La chambre des mises en accusation a prononcé 

aujourd'hui son arrêt dans l'affaire relative aux articles 

plubliés par le National et la Tribune , au sujet des em-

brigadomens d'ouvriers. Voici les motifs de cet arrêt : 

a Attendu les rapports qui existent cuire les deux plaintes , 
joint les deux procédures, et considérant, que des pièces ré-
sulte preuve suffisante : 

1° Contre Paulin, d'avoir en publiant tes numéros des i5, 
16, 1701 îRjuilli.l l83i du journal le National dont il est le 
gérant, diffamé publiquement le conseiller d'Elal Vivien, 
alors préfet de police, pour des faits relatifs à ses fonctions ; 

2° Contre Bascaus , d'avoir en publiant le n" du 17 juillet 
I 83 I du Journal la Tribune dont il est le gérant, diffamé pu-
bliquement le ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur Casimir 
Périer, pour des faits relatifs à ses fonctions ; 

Les renvoie devant la Cour d'assises de lu Seine. 
— Par arrêt du même jour, la chambre' des mises en accu-

sation a renvoyé également devant les assises, MM Désirabode 
fils et Lalane , connue prévenus lté résistance avec armes. 

—Le '27 juillet, au moment où S. M. passait rue Tour-

11011 , plusieurs paysannes criaient vive le R i ! un jeune 

élève en médecine, M. Béraud, ayant largement déjeuné 

cria : vive la république ! il fut arrêté immédiatement, et, 

prévenu d'avoir proféré des cris séditieux , il est venu 

s'asseoir aujourd'hui sur les bancs de la Cour d'assises. 

M. Delapalme, substitut du procureur-général a sou-
tenu la prévention. 

M° Tixier de Lachapel]c a présenté la défense. 

Déclaré coupable , le prévenu a été condamné à deux 

mois de prison; cette condamnation a vivement irrité 

M. Béraud , qui , dans sa colère a brisé sa tabatière sur 

les bancs , en protestant hautement de son innocence. 

Les gardes municipaux se sont emparés de lui et l'ont 
entraîné hors de l'audience. 

— Un sieur Garaud se présentait aujourd'hui devant 

la 6
e
 chambre pour se plaindre d'une escroquerie de 

42,000 fr. Une circonstance assez singulière est venue 

soustraire à une condamnation presque certaine le nom-

mé Aumaliou , prévenu d'avoir, de complicité avec deux 

individus, escroqué cette somme importante. Il s'agis-

sait de cette espèce de filouterie qu'on appelle le vol au 

sac. Les faits remontaient à plus d'une année. Garaud 

avait été accosté par deux individus , dont l'un, contre-

faisant l'anglais, avait offert de changer de l'or pour de 

l'argent. On s'était rendu chez un marchand de vin , 

et là les deux filous avaient laissé Garaud en possession 

d'un tac qu'ils disaient plein d'or, tandis qu'ils étaient 

( t. 44 )• 

allés chez un fondeur pour vérifier la valeur de ses qua-
rante-deux billets de banque. Garaud n'avait pas vu re-

venir les deux filous , cpii n'avaient laissé entre ses mains ■ 

qu'un sac de sous. À porta plaintei, et désigna par leur , 

signalement les deux individu.; qui l'avaient escroqué. ; 

Les recherches de la police furent long-temps vaines, j 

Un escroc de profession , arrêté sur les indications du 

plaignant, fut enfin renvoyé en police correctionnelle et 

soumis aux débats. L'ordonnance de la chambre du con-

seil renvoyait avec lui devant le Tribunal correctionnel 

le nommé Aumaliou, absent, signalé par Garaud, et 

désigné par un prisonnier de Bicêtre comme l'un des au-

teurs de l'escroquerie. L'escroc ne fut pas reconnu par 

Garaud. Il fut acquitté. Aumalion, qui s'était soustrait 

aux poursuites de la police, ne put être confronté aux 

témoins. Le jugement rendu par défaut, à son égard 

l'acquitta également. 

Cependant les poursuites dirigée contre lui avaient mis 

la police sur ses traces. Son nom et son signalement 

avaient été envoyés dans toute la France. Il fut arrêté 

dans le département de l'Isère et ramené, à Paris. 

Une nouvelle instruction eut lieu. Des témoins recon-

nurentparfaitement Aumalion. On appreit que quelque 

temps après le vol qui lui était imputé, il avait placé 

une somme de 8000 fr. On acquit enfin la preuve qu'il 

avait déjà été condamné pour vol à plusieurs reprises , 

et dans plusieurs villes de France. C'est , entouré de 

ces reuseignemens accablans qu'Aumaiiou a été ce ma-

tin amené sur les bancs. 

A l'ouverture des débats , M' Duez , son avocat , a 

rappelé le jugement rendu par défaut contre lui. Ce ju-

gement prononcé depu s un an est inattaquable; il a 

été rendu eu faveur d'Aumalion , et , à l'occasion du fait 

qn'on lui reproche aujourd'hui. Le prévenu a été dé-

claré non coupable d'avoir escroqué 42,000 fr. à Garaud. 

Il ne peut donc plus être recherché à ce sujet. 

M. Noûguiez, avocat du Roi, s'est vu forcé de recon-

naître la vérité de ces faits et de ces principes , et de re-

quérir lui-même une décision du Tribunal portant qu'il 

n'y avait pas lieu à statuer contre Aumalion à raison de 

l'escroquerie commise au préjudice de Garaud. 

Une autre prévention, celle de vagabondage, s*élevant 

contre Aumalion , le tribunal a remis la cause à huitaine 

pour statuer sur cette prévention. Il a déclaré qu'il n'y 

avait lieu à statuer sur la prévention d'escroquerie, puis-

qu'il y avait déjà eu jugement sur ce point et jugement 

d'acquittement acquis au prévenu. 

Le pauvre Garaud a eu bien de la peine à compren-

dre cette sentence. Il manifestait tout haut son étonne-

ment dans la salle des pas-perdus. « Ce gucux-là , disatt-

» il dans sou ignorance, à ceux qui l'en ouraient , msa 

» volé assez d'argent pour acheter tous les juges. Ils 

» l'ont acquitté sans seulement vouloir m'en tendre. » 

— On nous écrit de l'île de Maurice , en date du ta 

mars i83i : 

« Le Tribunal de commerce vient d'être saisi d 'une 

cause dont les comiques détails rappellent votre jolie 

pièce du Voyage a Dieppe et cethonnêteM. D'hcrbclin, 

qui s'imagine être à Dieppe alors qu'il n'a pas quitté 
Paris. 

» Un négociant de cette île avait affrété un navire 

pour l'envoyer prendre des tortues à la baie de Saint-

Augustin, île de Madagascar. Le capitaine part avec des 

instructions précises. Après la traversée ordinaire, on 

découvre une plage rêcçn.c, une baie profonde. On jette 

l'ancre; le capitaine déclare qu'il est à Saint-Augustin. 

Cependant quelques vieux matelots secouent la tête d'un 

air incrédule, ils ne découvrent pas les | oints prin-

cipaux qui font reconnaître cette partie de l'île de Ma-

dagascar. Un d'eux même a osé faire une observation, 

mais un ordre sévère de préparer les embarcatious lui a 

fermé la bouche. On descend, aucun être vivant ne se 

fait voir; on s'avance dans les terres, quelques hommes 

à moitié nus fuient épouvantés, Ou en saisit un, ou l'in-

terroge, on le force à découvrir la demeure du chef, et 

on paraît devant l'insulaire qui se tient debout au milieu 

de ses gardes. Le capitaine fait offrir par son interprète 

les présens d'usage, et lui demande la permission de faire 

son chargement. Mais à peine le mot de tortue est-il 

prononcé qu'un rugissement sauvage éclate dans le 

groupe des insulaires. Le chef a brandi sa sagaye , tous 

les siens l'ont imité. Le capitaine et ses matelots ne 

doivent leur salut qu'à une prompte fuite; on gagne les 

bateaux , on lève l'ancre pour fuir cette terre ennemie. 

Cependant l'interprète avait compris le motif ue la fu-

reur des sauvages. La tortue est la divinité du lieu. Elle 

y a ses temples et ses sectateurs. Le capitaine , que rien 

ne peut dissuader de son erreur, s'imagine qu'on a voulu 

le mystifier. Il cingle vers Maurice, y arrive et y raconte 

sa mésavanture; mais l'affréteur qui a donné dix-huit 

cents piastres pour le frêt , trouve que c'est payer un 

peu cher le plaisir de mystifier; il assigne l'armateur et 

le capitaine en dommages et intérêts. Ou a entendu 

comme témoins les capitaines qui avaient chargé des tor-

tues à la véritable baie de Saint-Augustin à l'époque où 

le malencontreux marin dont il s'agit avait abordé ou 

ne sait où. La preuve fut acquise contre lui , et le Tri-

bunal a alloué les dommages et intérêts réclamés.» 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

AMOMCKS JUBXCXAXHBS. 

deux lots, de deux MAISONS , shes à Par' 

Sainte-Catherine, n™ 8 et ,0 , f arrondisse,»,,'.
 Cu,

<ur<:. 
L adjudication préparatoire aura li

eu
 le ,

2 n
,' , 

elles soid d'un rapport de 5,ooo fr. au moi, , n
 re

 >8à, , 

esl.mées , savoir , la maison rue Cnliure-Srdn^r ,°
nt

 «U 
U 8, formant le premier lot, à |, sonun.- ,1

 cr
'ne 

Excelle n" 10, formant le deuxième ï,, ^
 îo

>9oof
r
' 

à la boniiiie de 

21 .910 r. 
Total des mises à -.,j

x
 . —-~. 

S adresser à W Dyvrande , avoué pour«iiiyj,
u
i '

l
f9>"3<>fr 

à Pa. is , quai de la Cit é , 11" 2'j, et à M" Cheval er
 meilr

"it 
citant, rue Saint-Paul, n° 8. ' Vou « Ca|j. 

ÉTUDE M' P1É,AVOUÊ| 

PASSAGE DU S AUBÏCN, 

Adjudication définitive eu dix-huit lots Ut c 

le mercredi iG novembre 1 83 1 , en l'audience d '""'"On 

Tribunal de la Seine , d'une grande propriété n,,, 5 , Q. nÉQS 'lu 
sage du SAUMON , sise à Paris, nies Vlomùn ' ,'

Clee fe
»* 

Montorgucil , Ù 67 et Manda,-, n° 8. ' "° 80 

Il y aura lieu sur la demande des enchérisseurs il ■ 
des lots, ci-après s tvoir : ' ia ^utiion 

1° Une première réunion provisoire aura lien n„, , 
2 e et 3e lots; l'curfes,« 

2° Une semblable réunion aura lieu pour 1rs 7 

lots ; 1 b ljt et 

3° Une pareille réunion aura lieu pour les 1 te .p= 
lots ; 1 ' 10 et 

4" Enfin tous les lots divisés et ceux p ovisoircme,,. ■ 
seront définitivement enchéris en un seul pour la t . ,

 eUDls
. 

passage et ses dépendances. ' 10!™c d„ 

Les enchères seront reçues sur le montant des estim ■ 
ci après, telles quelles ont été fixées par le rapport.

 0as
i 

1" lot 
2 e lot 
3" lot 
4" lot 
5° lot 
6« lot 
y e lot 
8 E lot 
çf lot 

10° lot 
11 e lot 

12° lut 
l3 s lot 
i£ lot 
i5° lot 
16' lot 
17

E lot 

18E lot 

SAVOIR : 

ao5,5oo f. 
3i,ooo 
4°)0,00 
4o,5oo 
20, 1 00 

188,000 
02,000. 
42,000 
43,000 
4''>5oo 
4^,000 

2o5,ooq 
33o ,OOq 

55 ,OOQ 

ao5 ,ocio 

IOS.OOO 

22,000 
34,000 

,„ I î To|
af 1 ,6oo,5oo fr. 

S adresser pour les renseignement : 

r" A M° FIÉ, avoué pourvoyant la vente et dépositaire des 
plans rapports et titres de propriété; demeurant rue du 
Vingt-Ncul Juillet , n° 3; m 

2° A M° Giou , rue des Moulins , n° 32 ; 

5° A M» Glandaz , rue Neuve-des-Pctits-Chanins . u" S-
4° A W Nonrry, rue de CUry, n° 8 ;

 1

 '
 ;

' 

5" A M' Robert, rue de Grammonl, n° 8; 

6° A M« Jansse rue de l'Aibre-Scc , n" 48 ; (Tous les <i,„, 
avoues preseus a la vente.) 1 

7
0
 A M° Barbier Sainte-Marie , notaire, rue Montmartre , 

n 100 ; 

8° Et au passage du Saumon , à M. Guittou , hôtel Cl,a-
st ; 

Et à M. Bardel , au bureau des locations. 

rost 

Vente sur licilation entre majeurs et mineurs, en l'audience 
des criées du Tribunal de la Seine, une heure de relevée , en 

ETUDE BE M-DELASUEUE, AVOUE. 
Rue des Fossés-Montmartre , n" 5. 

Vente et adjudication préparatoire , le mererdi 19 octobre 
1801, sur publications judiciaires, tn l'audience des criées du 
1 ribunal civil de la Seine. 

D'une grande MAISON et dépendances, sise à Paris, 
rue de Chaillot , n"' 45-47. 

Cette maison rapporte 6,000 fr. 

L'adjudication prénaralohe aura lieu sur la mise à prix de 
80,000 fr. outre les charges. 

S'adresser pour les reiistignemens : 
Audit M" Delaruellc, avoué poursuivant; 

Et à M° I'ouberl , avoué présent à la vente, rue du Bouloy, 
ti" 2G, 

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

SUR LA PLACE DU CHATELET BE PARIS. 

Le aamedi S net. midi. 

Consistant en difrôiens menblea , comptoir, billard, ustensiles île limonadier, 
et autres objets, au comtil.nl. 

«...usinant en table, glaces , bureau, pendule, LuTc', k'b.i .Isièque , burnu 
t:

' . el'ulre. ubjeu. au complut. 

ÂVÏS XtfVXHlS. 

A partir du i5 octobre, l'ETUDE de M
C
 D'HEEDECOMT t 

avoué, successeur de M" PETEL , sera tranf'éré de la rue de 
Seine, ji" 70, à la rue Mazarine. , n» 9. 

EOC ICJSU îiB pji.%iif , ytv 4 ocroaKE, 

AO COMPTANT. 
.0 -5 5 p. ojo (Jouissance Uu M tepf. iSJ t ), Ht t io 80 88 I 87 f 90 80 75 JO 7a 

70 7J Ko 65 70 65 60 70. ' 
Km|iruril ISÎI. « « 
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> (J.,„i.< du 11 ,
r
pt. ,83,.N K .< . 5 

5 g. «IJ (Juum. du t> juin. iSaViSSf >5 10 là 40 35 4° 5o 4 J 4° * 
10 , 

tétiaM 11 la l.»«.|ue, (J„ui.,. ,|e iatn .1 i5> f. , ,5 

Reste» <t< Naple», (Jouija. de juillet 1 <J . .) 60 f So .',0 J 5 10 65 r ty ' >» *• 
3u. 

Reçu:» d'Kip. , cari.';» 10 i|{ ija. — r.mp r -y. jotiiiiaoce de juillet. 

^ Beau pirp., jeitftMpcè ,i
t:
 jù.'Hit, 46 3|J 7^ 3|.^ IjS ira api. 

, (il il» 

A 1 îai .wE. 

5 oto fii ti(|UÛ)*|àiu|. 

— t in oiiraut. 

Lrop. iS ! 1 «MI liipiii] ition. 

— l' iu «oiiraut. 

3 «TO eu liquidation. 

— Fin courant. 

Kenn- de Nam. en liiiuiilation. 
- Fin courant. 

Rente r"''i' «ai l'*fûu« 
— 1 10 courant. 

r.s — 

la, aâ 

pl. haut 
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pi. ko. 

«7 al ! *> * 

Il sa _ 

«9 *i I <9 " 
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, , „ . , IMPRIMERIE DE P1H AN-DEf«\ T'OREST (MORIINVAI») , HUE DES LiOiNS-ENFANS, N* 34. 
Eiiregistie a Paris , le " 

folio case V„ par le maire du 4° arrondissement , pour légalisation 
Reçu un franc dix centi.rcs.
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